Comité pour l'élimination de la Discrimination à l'égard des Femmes (CEDEF)
Note d'information des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (INDH)
73 session & 75 pre session (1- 26 juillet 2019) à Geneve, Palais des Nations, Salle XVI
Note d'information des 
Institutions Nationales des Droits de l’Homme (INDH)
		Dates de la 73e session et de la 75e réunion du groupe de travail d'avant-session
La soixante-treizième session se tiendra du lundi 1er juillet 2019 à 10 heures au vendredi 19 juillet 2019 à 18 heures.
Le soixante-quinzième groupe de travail d'avant-session se réunira du lundi 22 juillet 2019 à 10 heures au vendredi 26 juillet 2019 à 13 heures.
Les réunions se tiendront dans la salle 16 (XVI), bâtiment A, au Palais des Nations à Genève (Suisse).
	I.	Examen des rapports par les États parties
	Lors de sa 73ème session, le Comité examinera les rapports des États parties suivants :
Autriche, Cap-Vert, Côte d'Ivoire, Guyana, Mozambique, République démocratique du Congo et Qatar.
Lors de son 75ème groupe de travail d'avant-session, le Comité examinera les rapports des États parties suivants :
Listes de questions pour les États parties suivants : Afghanistan, Érythrée, Kiribati, Lettonie, Pakistan, République de Moldavie et Zimbabwe.
Listes de points et de questions préalables à la présentation des rapports périodiques: Espagne et Tunisie.
	II.	Documentation
	Les rapports des États parties qui seront examinés lors de la 73ème session, l'ordre du jour provisoire (CEDAW/C/73/1) ainsi que les autres documents relatifs à la session seront disponibles en ligne https://bit.ly/2MjFU4d 
	III.	Lieu
	La 73ème session du Comité se tiendra à Genève au Palais des Nations, dans la salle de conférence XVI. Le groupe de travail d'avant-session pour la 75ème session se réunira également au Palais des Nations, dans la salle de conférence XVI.
	IV.	Participation des Institutions Nationales des Droits de l’Homme(INDH)
[bookmark: _GoBack]	Le Comité a souligné l’importance qu’il attache à la coopération avec les INDH dans sa déclaration de 2010 sur sa relation avec les institutions nationales des droits de l’homme (goo.gl/96eYm7), et encourage les représentants d'INDH à fournir des informations spécifiques sur des questions relatives à la mise en œuvre de la Convention par les États parties qui vont être examinés lors de la 73ème session du Comité. Ceci peut se faire oralement et/ou écrite. En raison du volume important de documentation reçue les soumissions écrites ne doivent pas dépasser 3 300 mots et doivent souligner les principales préoccupations des institutions tout en fournissant des informations spécifiques aux états partis concernés afin de faciliter le travail du Comité. Il n’y a pas de modèle spécifique pour la soumission des rapports des INDH. Ils peuvent être organisés par thème et /ou par article de la Convention.
	V.	Rapports pour la 73ème session (1 – 19 juillet 2019) 
	Les INDH qui souhaitent soumettre des rapports au Comité sont tenus de :
Indiquer le nom complet de l’INDH (dans le titre du document soumis);
Indiquer le pays auquel l'information se rapporte (dans le titre du document soumis);
Indiquer si le rapport peut être publié sur le site du Comité à des fins d’information publique;
Veiller à ce que tous les témoins et toutes les victimes soient mentionnés dans le rapport par leurs initiales uniquement, à moins qu'un accord écrit ait été obtenu de ces personnes;
Soumettre le rapport en format Word par e-mail, prenant en compte qu’il doit pas dépasser les 3 300 mots.
	Toutes les rapports doivent parvenir au Secrétariat du Comité trois semaines avant le début de la session par, soit au plus tard le 10 juin 2019. Les rapports doivent être transmis par voie électronique, en format Word, à l'adresse e-mail suivante: cedaw@ohchr.org. 
Conformément à la politique environnementale de l'ONU, il n'est plus nécessaire de fournir des copies papier des soumissions.
	VI.	Rapports pour le groupe de travail d'avant session (22-26 juillet 2019)
	Le groupe de travail d'avant-session se réunira à huis-clos et établira des listes de questions pour les États parties suivants, qui seront examinés lors de la 75ème session du Comité : Afghanistan, Érythrée, Kiribati, Lettonie, Pakistan, République de Moldavie, Kiribati et Zimbabwe. De plus, le Comité préparera des listes de points et de questions préalables à la présentation des rapports périodiques d’Espagne et de la Tunisie. Le groupe de travail d'avant-session prépare des listes de points et questions pour les États parties qui sont examinés deux sessions plus tard.
	Les INDH qui souhaitent soumettre des rapports au groupe de travail d'avant-session doivent suivre la même procédure que pour la soumission de rapports pour la session (voir ci-dessus). Ces rapports ne doivent pas dépasser 3 300 mots et doivent être transmis par voie électronique, en format Word, à l'adresse e-mail suivante: cedaw@ohchr.org. 
	VII.	Réunions avec les INDH
Le Comité a réservé du temps lors de sa 73ème session pour que les INDH puissent présenter des exposés oraux sur les pays qui seront examinés durant la session. Ces séances d’information sont prévues le lundi 1 juillet 2019 de de 15h00 à 16h30, pour les pays qui seront examinés au cours de la première semaine (Qatar, Mozambique, Guyana et Côte d'Ivoire) et le lundi 8 juillet 2019 de 16h00 à 17h00, pour les pays qui seront examinés au cours de la deuxième semaine (République démocratique du Congo, Autriche et Cap-Vert). Les réunions auront lieu dans la salle de conférence XVI au Palais des Nations et sont publiques. Pour connaître le programme de considération des rapports des États parties, veuillez consulter le site web du Comité pour sa 73ème session https://bit.ly/2MjFU4d.
	Le groupe de travail d'avant-session invite également les INDH à faire des déclarations orales sur les pays qui seront examinés lors de la 75ème session du Comité. Cette réunion informelle privée aura lieu le lundi 22 juillet 2019 de 11h30 à 12h30, dans la salle de conférence XVI du Palais des Nations. Le paragraphe ci-dessus relatif aux interventions orales des INDH s’applique également pour le groupe de travail d'avant-session, sauf que la réunion est tenue à huis-clos et que les INDH devront apporter seulement 7 exemplaires de leurs déclarations orales/sujets de discussion au moins une heure avant la réunion, à des fins d’interprétation pour permettre leur distribution au groupe de travail. Les INDH sont également invitées à envoyer une version électronique de leurs déclarations/sujets de discussion en format Word à l’adresse mail : cedaw@ohchr.org.
	VIII.	Accréditation
	Les représentants des INDH qui souhaitent assister aux sessions du Comité sont priés de s’inscrire individuellement en ligne, en utilisant les liens suivants : 
Pour la 73ème session : 
https://reg.unog.ch/event/19452/
Pour le groupe de travail avant la 75ème session : 
https://reg.unog.ch/event/19422/ 
	Veuillez noter que le HCDH ne fournira pas de lettre d'invitation aux INDH à des fins d’obtention des visas pour assister aux sessions du Comité. Toutefois, sur demande, le Secrétariat peut fournir une lettre générale « à qui de droit » précisant qu'un représentant a demandé et obtenu l'accréditation à une session. Veuillez également noter que le HCDH n'est pas en mesure d’aider ou de couvrir des frais de voyage et/ou d'hébergement. Tous les participants doivent prendre les dispositions nécessaires pour préparer eux-mêmes leur voyage et leur séjour à Genève et entreprendre toutes les formalités relatives aux demandes de visa pour entrer en Suisse. Le Secrétariat du Comité ne fournira aucune assistance à cet égard et n’est pas en position de délivrer des lettres à l’attention des autorités helvétiques pour des questions d’obtention de visa.
	Les représentants ayant besoin d'un visa sont priés de faire leur demande le plus tôt possible, au cas où il y aurait de longs retards pour obtenir l’autorisation des autorités suisses, et de s'assurer que le visa est reçu à temps pour le voyage. Pour les procédures d'obtention des visas, il est recommandé d'apporter des copies de la confirmation d'inscription, ainsi qu'une lettre d’appui de l'INDH concernée.
	IX.	Badge d’accès
	Une fois arrivés à Genève, afin de récupérer leur badge, les représentants des INDH devront se présenter à l’Unité des Badges et d’Identification, Porte de Prégny, Office des Nations Unies, Avenue de la Paix 8-14, Genève, Suisse. Les horaires d’ouverture sont de 8h00 à 17h00, du lundi au vendredi. Les participants dûment enregistrés devront apporter la confirmation de leur accréditation (qui sera envoyée par email une fois que l’inscription en ligne sera validée) et présenter un passeport national ou une pièce d'identité (avec photo) valide émise par un gouvernement. Veuillez noter que les représentants des INDH devront présenter leur passeport ou une pièce d'identité (avec photo) ainsi que leur badge d’accès chaque fois qu'ils souhaitent accéder aux installations des Nations Unies.
	X.	Séances d’information privées par pays
	Toutes les INDH qui souhaitent fournir des informations spécifiques concernant les États parties qui seront examinées lors d'une session peuvent participer à des réunions privées qui auront lieu pendant la pause-déjeuner de 13h45 à 14h45, le jour qui précède l’examen du rapport périodique de l’Etat partie concerné. Les INDH intéressées sont priées de contacter IWRAW Asie-Pacifique (voir ci-dessus) à des fins de coordination.
	XI.	Séances d’information privées et évènements par thème
	Les INDH souhaitant organiser des réunions thématiques ou des événements parallèles sont priées de consulter avec le Secrétariat du Comité sur le sujet et l'objectif de l'événement planifié pendant sa phase de planification, au moins un mois avant le début de la session. Le Secrétariat informera s'il est possible ou non d'accepter une demande, prenant en compte toutes les demandes reçues ainsi que la disponibilité des membres du Comité.
	XII. 	Informations complémentaires
Pour des informations complémentaires sur les organes de traité en général et des informations spécifiques sur le Comité ainsi que sur la participation et le rôle des Institutions Nationales des Droits de l’Homme(INDH) par rapport à la procédure de soumission de rapport des Etats, veuillez consulter les liens suivants : 
http://www.ohchr.org/FR/HRBodies/cedaw/pages/cedawindex.aspx
http://www.ohchr.org/FR/AboutUs/Pages/CivilSociety.aspx
https://nhri.ohchr.org/EN/Pages/default.aspx
			
